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COMMUNE DE WEMMEL 

Collège des Bourgmestre et Echevins  
jeudi 11 février 2021 

 
Liste des décisions 
 

 

SECRETARIAT 
 

1. Procès-verbal du Collège des Bourgmestre et Echevins du 04/02/2021. Le procès-

verbal a été approuvé. 
 

2. Projet d'agenda du Conseil communal du 25/02/2021. L'agenda du Conseil 

communal est établit. 
 

3. Premier aperçu financier de l'équipe de vaccination 2/02. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins prend connaissance du premier aperçu financier de l'équipe de 

vaccination 2/02. 

 

SERVICE DU PERSONNEL 

 
4. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de 

l'obtention d'un certificat dans le cadre de sanctions administratives communales - GAS. 

 
5. Epreuve de sélection pour un collaborateur administratif (C1-C3): prise en 

connaissance du PV. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance du 
procès-verbal de l'épreuve de sélection pour la réserve de recrutement d'un collaborateur 

administratif (C1-C3). 

 
6. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de déclarer vacante 

la fonction d'un expert mobilité (B1 - B3) sous statut contractuel avec une réserve de 
recrutement pour deux ans. 

 
7. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la 

prolongation d'un collaborateur administratif  PAT/MOB dans une fonction d'agent de la 

mobilité (B1 - B3). 
 

8. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la 
déclaration de poste vacant pour la fonction d'un expert en entreprises et travaux (B1 - B3) 

via une mobilité interne. 

 
9. Service du personnel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins marque son accord avec la 

nomination d'un technicien cuisine et entretien à temps plein (E1 - E3) sous contrat de 
remplacement à durée indéterminée. 

 
10. Modifications du statut juridique. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de 

porter les modifications à l'attention du Comité de consultation spécial du 25/02/2021. 

Ensuite l'approbation des modifications sera portée au Conseil communal du 25/03/2021. 
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11. Modifications du règlement du travail. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide 

de porter les modifications à l'attention du Comité de consultation spécial du 25/02/2021. 

Ensuite l'approbation des modifications sera portée au Conseil communal du 25/03/2021. 
 

URBANISME 
 

12. Droit de préemption : 131781. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 
 

13. Droit de préemption : 131891. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 
droit de préemption. 

 
14. Droit de préemption : 131908. Le Collège des Bourgmestre et Echevins n'exerce pas le 

droit de préemption. 

 
15. Procédure d'appel contre l'autorisation conditionnelle pour l'accessibilité de la 

zone de parc "reekbeek" - Audition. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend part 
à l'audition digitale. 

 

16. Conseil dans un appel d'un permis environnemental pour l'augmentation d'un 
niveau dans un garage souterrain. Le Collège des Bourgmestre et Echevins maintient 

son point de vue comme indiqué dans le permis de 10/09/2020. 
 

17. Demande d'un permis d'environnement pour la construction d'un immeuble à 

appartements - Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 
 

18. Demande d'un permis d'environnement pour la construction de 2 lucarnes - 
Refus. Le permis est refusé. 

 
19. Demande d'un permis d'environnement pour la transformation d'une habitation - 

Autorisation conditionnelle. Le permis est octroyé sous conditions. 

 
20. Reprise sur le registre des autorisations d'une construction avec 3 appartements. 

La construction est reprise sur le registre des autorisations. 
 

21. Parc de recyclage communal - droit de passage. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins ne souhaite pas autoriser un droit de passage via le parc de  recyclage communal. 
 

22. Accord de collaboration Haviland sur le soutien à l'aménagement du territoire. Le 
Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du jour du prochain 

Conseil communal. 
 

23. Accord de collaboration Haviland sur l'application de l'aménagement du 

territoire. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du 
jour du prochain Conseil communal. 

 
24. Accord de collaboration Haviland sur le soutien pour le service à l'environnement. 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du jour du 

prochain Conseil communal. 
 

25. Accord de collaboration Haviland sur l'application de la législation 
environnementale Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à 

l'ordre du jour du prochain Conseil communal. 
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26. Addendum à l'accord de collaboration Haviland dans le cadre de la réalisation 

d'un plan communal de politique spatiale. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

décide de porter ce point à l'ordre du jour du prochain Conseil communal. 
 

27. Accord de collaboration : Province-Wemmel: politique locale du logement et 
marché locatif privé. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de mettre l'accord 

de collaboration de politique locale du logement et du marché locatif privé entre la Province 
du Brabant flamand et la commune de Wemmel à l'approbation du Conseil communal. 

 

SECURITE INTEGRALE 
 

28. Octroi d'une prime de prévention aux cambriolages. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins accorde la prime de prévention aux cambriolages. 

 

29. GAS 5 : état du dossier. Le Collège des Bourgmestre et Echevins prend connaissance de 
l'état du dossier des GAS 5. 

 

ACADEMIE MDW 
 

30. Nomination temporaire pour le remplacement d'un titulaire de classe absent pour 
raisons médicales. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de nommer un 

intérimaire en raison de l'absence d'un titulaire de classe pour raisons médicales. 
 

ENSEIGNEMENT ACCOMPAGNE 
 

31. Facturation pour l'accueil : réponse sur la mise en demeure. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la réponse sur la mise en demeure. 

 

BIEN-ETRE 
 

32. Conseil consultatif des séniors - appel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide 

de porter ce point à l'ordre du jour du prochain Conseil communal. 

 
33. Travail local de prévention à la santé. Le Collège des Bourgmestre et Echevins se 

déclare en principe d'accord avec le projet d'un accord de collaboration au sujet d'un 
intercommunale de prévention à la santé au sein de la ligne de premiers soins Grimbergen. 

 

ECONOMIE LOCALE 
 

34. Vente d'articles sur le marché du dimanche - place du marché nr. 30. Le Collège 
des Bourgmestre et Echevins accorde l'autorisation au marchand P. Buelens place de 

marché nr. 30 pour la vente de parapluies. 

 

CULTURE 
 

35. Plaque signalétique statue Rotonde.  Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve 

le projet, l'achat et mise d'une plaque signalétique sous la statue "Rotonde". 

 
36. Déplacement d'un puit romain. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de 

déplacer le puit se trouvant sur le domaine scolaire vers l'Académie de musique. 
 

37. Reconnaissance des associations wemmeloises. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins décide que les associations peuvent rentrer leur demande de reconnaissance pour 
l'année 2019-2020 jusqu'au 15/03/2021. 
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38. Demande d'évènement De Pieterman: Buitensporig. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve favorablement l'organisation de l'évènement 'Buitensporig'. 
 

39. Conseil consultatif de la culture - appel. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide 
de porter ce point à l'ordre du jour du prochain Conseil communal. 

 

SPORT 
 

40. RCMC Wemmel: demande d'autorisation étangs hall des sports. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve favorablement la demande d'occupation de l'étang du 

RCMC Wemmel. 
 

41. Regina Pacis reprise au Hall des sports. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 

autorise Regina Pacis à reprendre les cours de gymnastique dans notre Hall des Sports, sous 
réserve du respect des mesures de sécurité et des notes de rendez-vous. 

 
42. Fonds d'aide : montant forfaitaire corona pour les associations. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins accorde aux 67 associations wemmeloises un "forfait corona" de 

200 euros. 
 

FINANCES 

 

43. Opposition sur la taxe communale générale - année d'imposition 2020 - article 

enrôlé 30915. L'opposition sur la taxe communale générale - année d'imposition 2020 - 
article enrôlé 30915 a été déclarée recevable et fondée. 

 
44. Opposition sur la taxe communale générale - année d'imposition 2020 - article 

enrôlé 18888. L'opposition sur la taxe communale générale - année d'imposition 2020 - 

article enrôlé 18888 a été déclarée recevable et fondée. 
 

45. Opposition sur la taxe communale générale - année d'imposition 2020 - article 
enrôlé 329912. L'opposition sur la taxe communale générale - année d'imposition 2020 - 

article enrôlé 329912 a été déclarée recevable et fondée. 
 

46. Opposition sur la taxe communale générale - année d'imposition 2020 - article 

enrôlé 78116. L'opposition sur la taxe communale générale - année d'imposition 2020 - 
article enrôlé 78116 a été déclarée recevable et fondée. 

 
47. Sous-traitance des transports en bus. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide 

de lancer un appel d'offre pour démarrer un partenariat externe pour les transports en bus. 

 
48. Mandats : approbation. Les mandats sont approuvés. 

 
49. Bons de commandes : approbation. Les bons de commandes sont approuvés. 

 

50. Don d'un tableau. Le Collège des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à 
l'ordre du jour du prochain Conseil communal. 

 
51. Taxe sur les documents administratifs du service des Affaires civiles. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du jour du prochain Conseil 
communal. 
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52. Modification du règlement de rétribution pour les déchets ménagers. Le Collège 

des Bourgmestre et Echevins décide de porter ce point à l'ordre du jour du prochain Conseil 

communal. 
 

MOBILITE 

 

53. Ordonnance de police : réaménagement de la rue E. Van Elewijck + Schoon Dal. 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve la demande de réaménagement de la rue  
E. Van Elewijck + Schoon Dal et marque son accord pour le plan de signalisation et de 

déviation. 
 

54. Demande de placement de panneaux d'avertissement LEZ. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve la demande de placement de 2 panneaux 

d'avertissement sur le territoire de Wemmel concernant la "zone LEZ dans Bruxelles". 

 

SERVICE DU MILIEU 
 

55. Obligation d'accepter le dépôt de matelas au parc de recyclage. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins prend connaissance de la communication d'Intradura concernant la 

collecte gratuite des matelas au parc de recyclage. 
 

56. Autorisation d'abattage. Le Collège des Bourgmestre et Echevins accorde l'autorisation 
d'abattage d'un chêne. 

 

57. Prise en connaissance d'une notification de classe 3 - Puit de drainage 
temporaire pour des travaux aux conduites de fourniture de gaz. Le Collège des 

Bourgmestre et Echevins prend acte de la notification du placement temporaire d'un puit de 
drainage pour des travaux aux conduites de gaz. 

 

58. Extension du tracé de l'entrée de la NGBS. Le Collège des Bourgmestre et Echevins 
marque son accord pour l'extension du tracé de l'entrée de l'école fondamentale de base 

néerlandophone à la rue Vanden Broeck. 
 

59. Prolongation du système de rendez-vous d'Intradura. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins souscrit à la prolongation du système de prise de rendez-vous au parc de 

recyclage. 

 

JEUNESSE 

 
60. Subside de promotion pour le travail 2019 accordé aux associations de jeunesse  

Wemmeloises reconnues. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve 
favorablement le soutien 2019 pour la promotion du travail accordé aux associations de 

jeunesse wemmeloises reconnue. 

 
61. Subsides pour la jeunesse alloués aux associations de jeunesse wemmeloises 

reconnues : frais de fonctionnement  année 2019. Le Collège des Bourgmestre et 
Echevins approuve favorablement le soutien de fonctionnement pour le travail accordé aux 

associations de jeunesse wemmeloises reconnues. 
 

62. Subvention pour le soutien des associations de jeunesse reconnues - année 2019. 

Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve  l'octroi d'un subside comme soutien pour 
l'année 2019 aux associations de jeunesse reconnues.  
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63. Subvention pour la formation des cadres aux associations de jeunesse reconnues 

- année 2019. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve favorablement le subside 

pour la formation des cadres pour les  associations de jeunesse reconnues. 
 

PATRIMOINE 
 

64. Travaux de voirie et de route à la rue Van Elewijck - Schoondal : approbation d'un  
travail supplémentaire 1 : mise en place temporaire d'un parking rue J. 

Bogemans. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve favorablement, suite aux 
travaux à la rue E. Van Elewijck, l'offre de mise en place d'un parking temporaire à la rue J. 

Bogemans. 

 
65. Réparation d'un pignon de la maison communale. Le Collège des Bourgmestre et 

Echevins approuve favorablement le cahier des charges et l'attribution à Porbel & Co BV, V. 
Goethemstraat 47 à 9820 Merelbeke. 

 
66. Approbation de l'offre pour le remplacement de l'éclairage public Fluvius - Place 

Saint Roc. Le Collège des Bourgmestre et Echevins approuve l'offre de Fluvius pour la 

livraison et le placement d'éclairage public à la place Saint Roc. 
 

67. Wemmel - renouvellement des sanitaires à l'école francophone. Le Collège des 
Bourgmestre et Echevins approuve la proposition de confier la mission à la firme Abotec, 

Pater Rasschaertlaan 17b à 9320 Erembodegem. 

 

SECRETARIAT 
 

68. Varia. Points divers discutés en séance. 

 


